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La  complexité  du  parcours  vaccinal  en  France  est  identifiée  comme  un  frein  important  à
la  vaccination.  L’extension  aux  pharmaciens,  infirmiers  et  sages-femmes  des  compétences
de  prescription  et  d’administration  des  vaccins  permet  de  simplifier  ce  parcours  et  de
diversifier  les  occasions  de  vaccination.

Sur  la  base  des  recommandations  de  la  HAS  du  23  juin  2022,  le  décret  du  08  août  2023
autorise  la  prescription  et  l’administration  des  vaccins  obligatoires  et  recommandés  par  les
médecins,  les  pharmaciens,  les  sages-femmes  et  les  infirmiers,  avec  quelques  spécificités
en  fonction  des  professionnels  de  santé  [1,2]  :
• les  médecins  peuvent  prescrire  et  administrer  l’ensemble  des  vaccins  ;
• les  pharmaciens  peuvent  prescrire  et  administrer  les  vaccins  obligatoires  et  recomman-

dés  chez  les  personnes  âgées  de  11  ans  et  plus*,  sous  réserve  d’avoir  reçu  une  formation
spécifique.  La  prescription  et  l’administration  des  vaccins  chez  les  patients  de  moins  de
11  ans  ne  sont  pas  autorisées  ;

• les sages-femmes  peuvent  prescrire  et  administrer  les  vaccins  recommandés  et  obliga-
toires  à  l’ensemble  de  la  population*  ;

• les infirmiers  peuvent  prescrire  et  administrer  l’ensemble  des  vaccins  obligatoires  et
recommandés  chez  les  personnes  de  11  ans  et  plus*,  sous  réserve  d’avoir  reçu  une  for-

mation  spécifique.  La  prescription  des  vaccins  chez  les  personnes  de  moins  de  11  ans
n’est  pas  autorisée.  L’administration  aux  enfants  de  moins  de  11  ans  n’est  possible  que
sur  prescription  de  l’acte  d’injection  par  un  médecin.
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Tableau  1  Modalités  de  prescription  et  d’administration  des  vaccins  obligatoires  et  recommandés  en  fonction  des
professionnels de  santé  (https://vaccination-info-service.fr/).
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et des pharmaciens exerçant au sein des pharmacies à usage
*Cas  particulier  des  personnes  immunodéprimées  :
la prescription  des  vaccins  vivants  atténués  (BCG,  fièvre
jaune,  ROR,  rotavirus,  varicelle)  aux  patients  immunodé-
primés  est  réservée  aux  médecins  ;
l’administration des  vaccins  vivants  atténués  aux  patients
immunodéprimés  peut  être  réalisée  sur  prescription
médicale par  les  pharmaciens  (uniquement  chez  les  per-
sonnes  de  plus  de  11  ans),  les  sages-femmes  et  les
infirmiers.

Le Tableau  1  résume  les  différentes  modalités  de  pres-
ription et  d’administration  des  vaccins  obligatoires  et
ecommandés en  fonction  des  professionnels  de  santé.
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